
N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges RIASEC : Rc

❖  Appellations

❏  Agent / Agente cariste de livraison ferroviaire ❏  Cariste pointeur / pointeuse

❏  Cariste ❏  Cariste réceptionnaire

❏  Cariste agent / agente de magasinage ❏  Cariste secteur industrie

❏  Cariste agent / agente de quai ❏  Chef cariste

❏  Cariste bobinier / bobinière ❏  Conducteur / Conductrice d'engins de déplacement des charges

❏  Cariste chargeur/déchargeur / chargeuse/déchargeuse ❏  Conducteur / Conductrice d'engins de manutention motorisé à conducteur porté

❏  Cariste d'entrepôt ❏  Conducteur / Conductrice de chariot élévateur de l'armée

❏  Cariste en préparation logistique ❏  Conducteur / Conductrice de nacelle

❏  Cariste manutentionnaire ❏  Tractoriste logistique

❖  Définition

Conduit un engin de manutention à conducteur porté (chariot-élévateur, gerbeur, ...) dans le cadre d'opérations de déplacement, chargement/déchargement, stockage/déstockage, approvisionnement, enlèvement de charges 
(marchandises, produits, matériel, ...), selon les procédures qualité, les règles de sécurité et les impératifs de délais. 
Peut effectuer d'autres opérations liées au fonctionnement d'un entrepôt (réception et contrôle des produits, tenue de stocks, préparation de commandes, inventaire, ...) ou d'un site de production ou de distribution 
(conditionnement, ...). 
Peut animer une équipe d'opérateurs (intérimaires, stagiaires, ...).

❖  Accès à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible sans diplôme ni expérience professionnelle. 
Un CAP/BEP en transport, logistique, ... peut en faciliter l'accès. 
Un ou plusieurs Certificat(s) d'Aptitude à la Conduite en Sécurité -CACES- conditionné(s) par une aptitude médicale à renouveler périodiquement est (sont) exigé(s). 
La pratique de l'outil informatique (utilisation de système informatique fixe ou embarqué, logiciel de gestion de stocks, ...) peut être demandée.

❖  Conditions d'exercice de l'activité

L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein d'entrepôts, de plates-formes logistiques, de magasins d'entreposage, de zones de fret, de gares ferroviaires, routières ou aéroportuaires, d'usines de production, d'entreprises 
de grande distribution, ... 
Elle peut s'exercer en horaires décalés, par roulement, les fins de semaine, jours fériés ou de nuit. 
L'activité peut s'effectuer en environnement bruyant, en zone frigorifique ou à température élevée (fonte de métaux) et impliquer le port de charges. 
Le port d'équipements de protection (chaussures de sécurité, gants, casque, ...) est requis.
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❖  Compétences de base

Savoir-faire Savoirs

❏  Sélectionner et préparer l'engin de manutention, selon les caractéristiques des produits et les conditions de déplacement R ❏  Caractéristiques de la chaîne logistique (Supply Chain)

❏  Décharger des marchandises, des produits R ❏  Règles et consignes de sécurité

❏  Charger des marchandises, des produits R ❏  Organisation d'un site d'entreposage (plan de circulation, ...)

❏  Déplacer des produits vers la zone de stockage R ❏  Principes d'équilibrage des charges

❏  Ranger des produits ou marchandises selon leurs dates de validité et les conditions de conservation R ❏  Techniques d'inventaire

❏  Renseigner les supports de suivi de déplacements des charges et transmettre au service concerné Cr ❏  Appréciation de charge

❏  Vérifier l'état des charges, identifier les anomalies et les transmettre au service concerné Rc ❏  Utilisation de système informatique (embarqué ou fixe)

❏  Assurer une maintenance de premier niveau R ❏  Procédures d'entretien d'engins de manutention

❏  Contrôler un produit fini Cr ❏  Gestes et postures de manutention

❏  Utilisation d'engins de manutention non motorisés (transpalette, diable, ...)

❏  Techniques de palettisation

❏  Modalités de chargement/déchargement de marchandises

❏  Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE)

❏  Santé et sécurité au travail

❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Utiliser un engin nécessitant une habilitation R ❏  Gerbeurs à conducteur accompagnant (CACES R 485) - A partir du 01/01/2020

❏  Gerbeurs à conducteur accompagnant (1,20 m < h  < ou = à  2,50 m) (CACES R 
485-1) - A partir du 01/01/2020

❏  Gerbeurs à conducteur accompagnant (h > 2,50 m) (CACES R 485-2) - A partir 
du 01/01/2020

❏  Plates-formes élévatrices mobiles de personnel  (CACES R 486) - A partir du 
01/01/2020

❏  PEMP du groupe A (CACES R 486-A) - A partir du 01/01/2020

❏  PEMP du groupe B (CACES R 486-B) - A partir du 01/01/2020

❏  Conduite hors production des PEMP des types 1 et 3 (CACES R 486-C) - A partir 
du 01/01/2020

❏  Transpalettes et préparateurs sans élévation du poste de conduite (h < ou = à 
1,20 m) (CACES R 489-1A) - A partir du 01/01/2020 

❏  Chariots porteurs (capacité de charge < ou = à 2 tonnes) (CACES R 489-2A) - A 
partir du 01/01/2020

❏  Gerbeurs à conducteur porté (hauteur de levée > 1.20 m) (CACES R 489-1B - A 
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❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

partir du 01/01/2020)

❏  Chariots tracteurs (capacité de traction < ou = à 25 tonnes)(CACES R 489-2B) - 
A partir du 01/01/2020 

❏  Chariots frontaux en porte-à-faux (capacité nominale < ou = à 6 tonnes) (CACES 
R 489-3) - A partir du 01/01/2020 

❏  Chariots frontaux en porte-à-faux (capacité nominale > 6 tonnes) (CACES R 489-
4) - A partir du 01/01/2020

❏  Chariots à mât rétractable (CACES R 489-5) - A partir du 01/01/2020

❏  Chariots à poste de conduite élevable (hauteur plancher > 1,20 m) (CACES R 
489-6) - A partir du 01/01/2020

❏  Conduite des chariots hors production des chariots à conducteur porté de toutes 
les catégories (CACES R 489-7) - A partir du 01/01/2020

❏  Transpalettes à conducteur porté et préparateurs de commandes au sol (CACES 
R 389-1)

❏  Chariots tracteurs et à plateau porteur de capacité inférieure à 6 000 kg (CACES 
R 389-2)

❏  Chariots élévateurs en porte-à-faux de capacité inférieure ou égale à 6000 kg 
(CACES R 389-3)

❏  Chariots élévateurs en porte-à-faux de capacité supérieure à 6000 kg (CACES R 
389-4)

❏  Chariots élévateurs à mât rétractable (CACES R 389-5)

❏  Déplacement, chargement, transfert de chariots sans activité de production 
(CACES R 389-6)

❏  Plates-formes élévatrices mobiles de personnes ou PEMP (CACES R 386)

❏  Déplacer des charges avec un engin R ❏  Conduite d'un chariot à poste de conduite élevable

❏  Utilisation d'un chariot équipé de porte-charges

❏  Conduite d'un chariot bi ou tri-directionnel

❏  Conduite d'un chariot-élévateur frontal

❏  Conduite d'un chariot-élévateur latéral

❏  Utilisation d'une nacelle élévatrice

❏  Utilisation d'un transpalette électrique à conducteur porté

❏  Approvisionner une ligne de production R ❏  Gestion des stocks et des approvisionnements

❏  Réaliser une opération logistique C ❏  Logiciels de gestion de stocks

❏  Conditionner un produit R

❏  Réaliser un inventaire C
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❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Réaliser un prélèvement R

❏  Préparer les commandes Cr

❏  Réceptionner et contrôler des produits (quantité, conformité, état, ...) C

❏  Participer à une opération militaire R

❏  Accompagner l'intégration de nouveaux salariés S

❏  Favoriser l'intégration d'un nouveau salarié dans une structure S

❖  Environnements de travail

Structures Secteurs Conditions

❏ Aéroport

❏ Boutique, commerce de détail

❏ Entreprise

❏ Entreprise artisanale

❏ Entreprise de forage/extraction

❏ Entreprise de transport/messagerie/groupage

❏ Entreprise industrielle

❏ Entreprise publique/établissement public

❏ Industrie manufacturière

❏ Plate-forme logistique

❏ Site de transit (gare, zone de fret, ...)

❏ Site portuaire

❏ Société de services

❏ Administration / Services de l'État

❏ Agriculture

❏ Aquaculture

❏ Armée

❏ Bâtiment et Travaux Publics -BTP-

❏ Commerce/grande distribution

❏ Finance

❏ Hôtellerie

❏ Immobilier

❏ Pêche

❏ Production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau

❏ Restauration

❏ Réparations automobile et d'articles domestiques

❏ Santé et action sociale

❏ Transport/logistique

❏ En extérieur

❏ En zone frigorifique
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❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers proches

Fiche ROME Fiches ROME proches

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

A1101 - Conduite d'engins agricoles et forestiers

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

N1103 - Magasinage et préparation de commandes

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

N1104 - Manoeuvre et conduite d'engins lourds de manutention

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

N2203 - Exploitation des pistes aéroportuaires

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

N3203 - Manutention portuaire

■ Toutes les appellations

Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

F1301 - Conduite de grue

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

F1302 - Conduite d'engins de terrassement et de carrière

■ Toutes les appellations

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

K2110 - Formation en conduite de véhicules

- Formateur / Formatrice conduite d'engins motorisés et de levage

N1101 - Conduite d'engins de déplacement des charges

■ Toutes les appellations

N1303 - Intervention technique d'exploitation logistique

■ Toutes les appellations
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